
 Je verse un don de euros.

Nom: Prénom:

Entreprise / Institution:

Adresse:

Courriel:

Merci de joindre ce coupon détaché à votre règlement libellé à l'ordre de l'Association 
Crésus Pays de la Loire

* Les dons des particuliers ouvrent droit à une réduction d'impôts sur le revenu égale à 66% du versement dans la 
limite de 20% du revenu imposable CGI art.200 modifié par décret n°2008-294 du 1er avril 2008
* Les dons des entreprises bénéficient d'une réduction d'impôts sur les société de 60% du versement prévue à l'article 
238 du CGI.

Aidez
ceux qui aident !

CRESUS PAYS DE LA LOIRE
Chambre régional du surendettement social

Agissons ensemble contre le surendettement 
et l'exclusion financière !

Parce que le surendettement est 
un drame social. Parce que le 
surendettement n'est pas une 
fatalité.

Contribuez à soutenir l'action de 
CRESUS Pays de la Loire, 
engagé librement au service de 
l'intérêt général et de l'insertion 
économique et sociale des 
concitoyens en difficulté!

Accompagnement Budgétaire
Microcrédit Social

Formations
Prévention et traitement du Surendettement
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Association Crésus Pays de la Loire
3 Rue Eugène Thomas

44300 NANTES
: 02 40 72 40 05 - : 09 79 07 41 64

cresus-pdl@wanadoo.fr - www.cresuspaysdelaloire.fr

mailto:cresus-pdl@wanadoo.fr
http://www.cresuspaysdelaloire.fr/
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